
 

 
 

 

 

Projet No 16/2013-1                                         6 mars 2013 

 
 
Accord en matière de double imposition 

 
Texte du projet 

Projet de loi portant approbation de l’Accord entre l’Administration des Contributions Directes 
du Luxembourg et l’Agence des impôts du Ministère des Finances à Taipei, Taïwan tendant à 
éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et 
sur la fortune, et du Protocole y relatif, signés à Luxembourg le 19 décembre 2011 

 

 

 
 

 

 

 

Informations techniques : 

No du projet : 16/2013 

Date d’entrée : 6 mars 2013 

Remise de l’avis : meilleurs délais 

Ministère compétent : Ministère des Finances 

Commission : Commission Economique 


















































































